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Demande la visite du meublé désigné ci-après en vue de son classement : 
 

* à préciser s’il y a lieu 

 

Disponibilités pour le rendez-vous de visite : 
 

Jour ………………………… Heure ……………………………. ou Date souhaitée :…………………………… 

Si représenté par un mandataire : indiquer les coordonnées du mandataire 

Bâtiment* : N° appartement* : 

m² 

 
Construction du meublé : ☐neuve ☐récente ☐ancienne (plus de 10 ans) 

Type d’hébergement : ☐maison ☐appartement 
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Grille Tarifaire (en € TTC) 
 

Visite de contrôle valable 5 ans 

Montant de ma commande 

Quantité Description Prix unitaire TTC Montant total TTC Observations 

     

     

     

     

 

☐ Je joins un chèque de …………… € à l’ordre de ……………………………………………………………………………… 

Le présent bon de commande est à retourner à l’adresse soit de la FNAIM Bretagne, soit de l’Opérateur 

(référent ou suppléant) sélectionné –voir coordonnées sur la note d’information ci-jointe- avec le 

règlement et l’auto-diagnostic. 

 
La visite de contrôle aura lieu dans un délai de 2 mois maximum à réception du dossier complet. 

L’encaissement du règlement se fera à l’issue du passage du technicien. Une facture acquittée sera 

délivrée au propriétaire après la visite de contrôle. 

 

☐ Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de vente et de la règlementation du 

classement en meublés de tourisme et les accepter sans réserve. 

 
☐ J’autorise la FNAIM Bretagne et l’Opérateur de classement à utiliser mes coordonnées afin de me 

recontacter lorsque le classement objet de la présente demande arrivera à son terme, dans le but de me 

proposer de procéder à un nouveau classement. 

 
Fait à ……………………………………………. le, …………………………………………………………………………………….. 

Signature du Propriétaire ou de son mandataire 

 
 
 
 
 
 
 
 

• Selon la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, le loueur dispose d’un droit d’accès et de rectification des informations nominatives le concernant. 

Les informations recueillies au cours des activités de contrôle demeureront confidentielles, hormis celles nécessaires au classement, à la promotion et à la 

commercialisation du meublé. Les droits de propriété doivent être protégés. 

Tarifs valables jusqu’au 31 décembre 2022 

Type de meublé Coût visite 

Appartement 180 € 

Maison 200 € 

 Pour un propriétaire de plusieurs 

biens, tarifs dégressifs : nous 

consulter 


